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La Région organise avec la CCI de Bourgogne-Franche-Comté la 

distribution de masques aux TPE du territoire 

 

Afin d’accompagner la reprise d’activité, la Région  organise, avec la Chambre régionale de 
commerce et d’industrie et les CCI départementales,  la distribution de 200 000 masques 
lavables* aux TPE et aux commerçants de Bourgogne-F ranche-Comté. 

La Région a contractualisé avec la Chambre de commerce et d’industrie de Bourgogne-Franche-
Comté pour créer un réseau de distribution de masques sur le territoire régional et favoriser 
l’approvisionnement des TPE et des commerçants au plus près de chez eux. 

Des masques achetés par la Région, et subventionnés à hauteur de 1 € par l’Etat, sont ainsi vendus 
au tarif préférentiel de 1,43 € aux entreprises du territoire. 

La Chambre régionale de commerce et d’industrie assure la distribution pour le compte de la Région. 
Pour commander et sélectionner le site de retrait de son choix, il suffit de remplir le formulaire en ligne 
sur le site de la CCI de Bourgogne-Franche-Comté. 

Lien : https://www.bourgognefranchecomte.cci.fr/formulaire/commande-de-masques 

 

* Il s'agit de masques achetés par la Région, en tissu (double couche) lavables jusqu'à 30 fois, 
conditionnés par lot de 5 au prix de 7,15 € TTC le lot (TVA non récupérable), soit 1,43 € TTC l'unité 
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